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Cadre, objectifs et méthodologie de l’évaluation 

· Cadre de l’évaluation 

Créée en mars 2002 sur l’initiative de six associations françaises de lutte contre le sida, la plateforme inter associative ELSA -« Ensemble, Luttons contre le Sida en Afrique »- est un cadre partenarial pour le développement et la coordination d’actions, de soutien et d’échanges en direction d’associations de prise en charge de personnes touchées par le sida en Afrique. 

Impulsée et financée exclusivement par le Ministère des Affaires étrangères français, elle a d’abord mis en place un projet de trois ans et demi, puis le Ministère des Affaires étrangères a reconduit son soutien à la plateforme ELSA à travers un nouveau programme mobilisateur d’« appui à la société civile pour le renforcement de la lutte contre le VIH/SIDA dans les pays en développement ». 

Les actions de ce nouveau projet ont débuté en août 2005 avec la signature de la convention de financement avec Sida Info Service, chef de file du projet, la durée du projet étant de 3 ans, pour un montant total de 796.500 euros. 

L’objectif général du projet 2005/08 est de soutenir et renforcer les activités et les expertises des associations de lutte contre le VIH/sida en Afrique en vue d’une meilleure organisation interne. 

Les activités initialement prévues dans le cadre ce projet sont les suivantes :

· Renforcement de la cellule inter associative de coordination

· Organisation et réalisation de 16 stages Sud-Nord

· Organisation et réalisation de 25 stages Sud-Sud

· Organisation et réalisation de deux sessions de formation Sud-Sud (20 stagiaires)

· Réalisation d’1 envoi logistique de médicaments et/ou de matériel par mois

· Mise en œuvre de 4 missions exploratoires dans des pays non bénéficiaires des actions de la plateforme ELSA

· Communication et capitalisation de l’expérience de la plateforme ELSA

· Participation aux conférences internationales (5 en 3 ans) et mise en place d’un atelier de réflexion rassemblant des partenaires du Nord et du Sud

· Appui des associations africaines nouvellement partenaires

Ce projet arrivant à son terme, une évaluation externe, prévue dès l’origine, a été proposée par le Ministère des Affaires étrangères et acceptée par la plateforme ELSA. Ce sont les  résultats de cette évaluation qui sont consignés dans le présent rapport. 

· Historique, organisation, fonctionnement et actions de ELSA

ELSA a été créée à l’issue d’un séminaire de deux jours, organisé par le MAE pour faciliter les échanges entres les différentes associations françaises impliqués dans l’appui aux associations du sud.  De nombreuses plaintes, émanant de  bureaux locaux de la coopération française et d’associations africaines, avaient en effet alerté le MAE quant à la nécessité de mettre en place un cadre destiné à favoriser une plus grande cohérence, complémentarité et efficience des interventions  en Afrique des  différentes associations françaises  financées. 
Plusieurs associations participaient à cette rencontre, mais seules 6 d’entres elles - AIDES, le CRIPS, Comment Dire Innovation Sociale, Sida Info Service, Sidaction et Solidarité Sida - ont accepté  de s’engager dans ELSA autour des objectifs suivants : 

· Faciliter les échanges d’information sur les activités de chaque association en direction des partenaires africains 

· Mutualiser les ressources dans le cadre de missions communes 

·  Constituer une plateforme logistique unique  pour l’organisation de stages & l’envoi de documentation/matériel 

· Améliorer l’accueil des partenaires du sud  en France

A la date de l’évaluation, ELSA était  composé des associations suivantes : AIDES, SIDACTION, Sida Info Service, Solidarité Sida et  le Mouvement Français pour le Planning Familial (ce dernier ayant rejoint la plateforme ELSA en juin 2007). Le CRIPS et Comment Dire ont quitté ELSA avec pour principal motif déclaré : le manque de temps pour les deux et la  réduction de ses activités à l’international pour le premier. 

Le regroupement est actuellement coordonné par un comité exécutif (CE), constitué de représentants des cinq associations membres et des deux salariées (coordinatrice et assistante) en charge de la mise en œuvre des activités. Ne disposant pas de statuts juridiques propres, ELSA fonctionne selon le principe d’un portage financier tournant: le chef de file (et par suite l’hébergement de la coordination salariée) change en effet tous les trois ans. Après Aides (2002/2005), SIS (2006/2008), c’est au tour de Solidarité Sida de remplir ce rôle pour la période 2009/2011. Le chef de file dispose du même poids décisionnaire que les autres membres. 

L’offre de  ELSA, à la date de l’évaluation, s’organisait  pour l’essentiel autour des activités suivantes : 

· Coordination de stages de partenaires africains en France

· Organisation de stages Sud/Sud visant à faciliter l’échange et la valorisation des expériences des associations africaines 

· Organisation de sessions de formation thématiques groupées

· Appui logistique à l’envoi de médicaments, de préservatifs et de matériel divers 

· Octroi de bourses pour la participation des partenaires africains à des conférences internationales 

Les associations bénéficiaires des activités de ELSA dans le cadre du projet 2005/2008  sont les partenaires africains (plus de 80 associations de lutte contre le sida dans 27 pays à ce jour) des  membres du CE de ELSA. Les bénéficiaires indirects sont les populations des pays concernés dont l’accès à une prise en charge globale aura été facilité.

Avant l’évaluation, le projet de ELSA pour la période 2009/2011 bénéficiait d’ors et déjà de l’appui financier de la Mission d’appui à l’action internationale des ONG – MAAIONG (50%) et de la Fondation de France (pour l’année 2009). D’autres partenariats financiers avaient été sollicités, dont celui de la Mairie de Paris, qui a octroyé 
Le projet prévoit :

· L’organisation de stages Sud/Sud (20 par an)

· Des sessions de formation sur le thème du plaidoyer (1 par an)

· Des missions d’appui techniques conjointes (2 par an)

· Des regroupements de tuteurs et de stagiaires (2 par an)

· La participation à des conférences internationales

·  L’envoi de matériel/médicament 

· Rappel des objectifs de l’évaluation 

Selon les termes de référence communiqués par le MAE et validée avec les représentants des associations membres au comité exécutif (CE) de ELSA, étant donné : 
· qu’une évaluation externe des stages et formations de l’année 2006 a déjà été réalisée en 2007,

· que les grandes lignes du prochain projet de la plateforme ELSA (2009/11) ont été posées et que des recherches de financement sont en cours, le commanditaire attend de cette évaluation qu’elle propose des pistes d’amélioration possibles pour la plateforme ELSA dans la perspective du projet 2009/11, en tenant compte des attentes des différents acteurs du projet.
L’objectif principal de l’évaluation : 

· Disposer d’éléments validés sur les effets du projet, tant sur le renforcement des acteurs associatifs dans les pays du Sud que sur la coordination des associations françaises entre elles pour accroître leur efficacité dans leurs actions en Afrique. 

Les objectifs spécifiques :

· évaluer les résultats atteints au regard des objectifs du projet FSP 2005/08

· évaluer les résultats atteints au regard des objectifs de la plateforme ELSA

· identifier les zones de doublons éventuels et la plus value d’ELSA par rapport aux activités des associations membres elles-mêmes

· formuler des recommandations pour l’amélioration de la pertinence de la plateforme ELSA et sa complémentarité avec les actions de coopération inter associative existantes

· proposer des pistes d’amélioration possibles pour la plateforme ELSA dans la perspective du projet 2009/11, en tenant compte des attentes des différents acteurs du projet.

Cette évaluation fait suite à deux précédentes missions d’évaluation externe : la première conduite en 2004 par le CREDES, bureau d’étude français, portait sur la perception et la pertinence de la plateforme. La seconde, réalisée en 2007 par K Pouchain – Crépinet  dans le cadre d’un mémoire de fin d’étude en santé communautaire à l’Université de Nancy, visait à évaluer la pertinence et l’efficacité du dispositif des stages Sud/Sud et Nord/Sud. 

· Méthodologie utilisée 

Il nous a semblé plus cohérent, au regard de la commande, de nous inscrire dans une démarche d’évaluation de renforcement qui visait à proposer pour la période 2009/2011 des stratégies et des pistes concrètes pour : 

· renforcer la pertinence, l’efficacité, la faisabilité et la viabilité des activités de renforcement des associations africaines 

· optimiser l’organisation et le fonctionnement de la plateforme 

· renforcer la spécificité -dans le sens d’une plus grande complémentarité et cohérence- de l’offre de la plateforme au regard de l’offre propre des associations membres, et des offres similaires proposées par d’autres opérateurs en Afrique 

· structurer les modalités de suivi/évaluation/capitalisation des activités qui seraient mises en œuvres 
Nous avons ainsi adopté une approche participative fondée sur une concertation étroite et permanente avec le commanditaire (MAE), le comité exécutif (CE) et la coordination salariée de ELSA.

Les modalités, les méthodes et les outils de recueil des données, les caractéristiques des personnes interviewées, les missions pays, ainsi que les premières conclusions de l’évaluation ont donc été discutées et validées au préalable avec le MAEE et les membres du CE de ELSA. 

Les propositions d’amélioration du projet 2009/2011 ont été travaillées avec les membres du CE et la coordination salariée de ELSA. 

S’assurer, au fur et à mesure, de la pertinence de nos constats et de l’acceptabilité/faisabilité de nos recommandations nous a semblé en effet la meilleure manière de faciliter l’adoption des pistes d’amélioration proposées. Cela nous a semblé d’autant plus nécessaire que les propositions de précédentes évaluations avaient été très peu suivies. 

· Modalités de déroulement de l’évaluation 
L’évaluation s’est déroulée sur une période de 28 jours (14 jours pour chacune des consultantes) comprise entre le 15 juillet 2008 et le 20 janvier 2009.  
Phase 1 : Définition des modalités de recueil des données (4 jours)

Une première phase, préalable au recueil des données sur le terrain, a consisté en : 

· l’étude de documents relatifs au projet : cahier des charges initial du projet, plans d’actions, rapports d’activités, compte rendus de réunions, conventions, rapports d’évaluation précédents, etc. 

· des séances de travail avec le Dr.Marie Ahouanto (MAEE) et les membres du CE de ELSA

Cette phase a débouché sur la définition :

· des sites de recueil des données (Paris, Ouagadougou et Dakar) ;

· des profils d’acteurs et de la typologie des structures à interviewer ;

· des modalités et des méthodes de recueil des données ;
· des modalités de suivi de la mission au niveau du MAEE et de ELSA. 
Phase 2 : Recueil des données (18 jours)

L’essentiel des données analysées dans ce rapport a été recueilli dans le cadre d’entretiens individuels et de groupe semi directifs (54 entretiens). Les entretiens se sont déroulés à Paris, Ouagadougou et Dakar. Ils ont duré en moyenne entre 45mn et 2h00. 
Les données recueillies dans le cadre de ces entretiens ont été croisées et complétées avec des informations tirées de :

· L’observation de deux réunions du CE d’ELSA

· L’observation d’une partie de la formation méthodologie de projet communautaire organisée par ELSA à Ouagadougou 

· L’étude de documents relatifs au projet : rapports de formation, comptes rendu d’activités, articles, communiqués, etc. 

Phase3: Analyse des données recueillies, discussion/validation des résultats de l’évaluation & rédaction du rapport final (6 jours)

Une réunion de restitution a été organisée (novembre) avec les membres du CE de ELSA. Cette rencontre a permis la discussion et la validation des :

· principaux constats identifiés

· axes de renforcement prioritaires du projet de ELSA pour la période 2009/2011 

Les résultats validés avec le CE ont été ensuite discutés avec le MAEE (novembre), puis avec des représentants d’associations partenaires de ELSA en Afrique présents à Dakar en marge de la conférence internationale sur le sida en Afrique (décembre). 

Les recommandations de renforcement du projet 2009/2011 ont fait l’objet d’une séance de travail spécifique avec le CE de ELSA. 

Une dernière réunion de restitution des principaux résultats de l’évaluation a été organisée au MAEE le 20 janvier. Etaient présents: des représentants du MAEE, de l’AFD, l’assistante de l’ambassadeur français de lutte contre le sida ainsi que des représentants des associations membres de ELSA. 
· Profil et localisation  des personnes interviewées 

75 personnes ont été interviewées (voir liste détaillée en annexe 4). Il s’agit plus précisément de : 

	Nombre et catégorie
	Localisation géographique

	2 membres de l’équipe de coordination salariée de ELSA 
	France 



	11représentants des 5 structures membres (siégeant ou non au CE) de la plateforme 
	France 

	5 représentants de partenaires financiers actuels et potentiels de ELSA 
	France : AFD (1), MAE (1), Mairie de Paris (2) et Fondation de France (1)

	29 membres de 25 associations africaines ayant participé (tuteurs/intervenants/ stagiaires) à des activités de ELSA
	Bénin (1), Burkina Faso (9), Burundi (1), Cameroun (2), Côte d’Ivoire (3), Djibouti (1), Guinée Conakry (1), Gongo Brazzaville (1), Mali (2), Maroc (2), République Centre Africaine (1), République Démocratique  du Gongo (1), Sénégal (1), Tchad (1), Togo (2)

	18 acteurs techniques et financiers impliqués dans le renforcement des capacités des associations de lutte contre le sida en Afrique 
	France (8) Burkina Faso (5), Cameroun (2), Sénégal (3)


Perceptions et connaissance de ELSA

· Une utilité et une pertinence réaffirmées par tous

Toutes les personnes rencontrées se sont accordées sur l’utilité et la pertinence des apports de la plateforme. 
Pour les membres du CE, ELSA est : 

· Un cadre indispensable qui facilite l’échange d’information et la concertation autour de problématiques communes

« Grâce à ELSA, nous savons un peu  mieux qui fait quoi »

 « C’est un lieu d’échange d’information structuré et formalisé sur nos constats de terrain »

« Elsa, c’est notre réseau à nous. Notre expérience propre de l’inter associatif »

· Un lieu d’apprentissage mutuel 

« Pour moi, ELSA a constitué un lieu de réflexion et de concertation très formateur »

« Elsa nous a permis de voir d’autres façons de travailler, d’intégrer d’autres thèmes (comme par exemple le genre) »

· Un outil qui peut faciliter des interventions concertées en direction de partenaires communs 

« ELSA est un cadre important pour une action concertée en direction de nos partenaires communs en Afrique, surtout en cas de dysfonctionnement. En nous mettant d’accord sur une position commune, on montre à nos partenaires qu’ils ne peuvent pas jouer sur nos divisions»

· Un complément indispensable à l’offre propre des « petites associations »

« Pour une « petite association » comme la nôtre, l’apport de ELSA est crucial, parce que nous n’avons pas de moyens (humains) propres pour offrir des formations, des stages, … »

· Un outil qui contribue à pacifier les relations entre les associations membres 
« ELSA a contribué à aplanir les dissensions entre associations. En se focalisant sur des aspects opérationnels pour l’essentiel, nous avons appris à nous connaître et à nous respecter mutuellement »

· Un espace de concertation qui favorise le travail en partenariat /consortium autour de projets concrets 

« Sans ELSA, nous n’aurions pas pu présenter des projets communs en réponse à l’appel à initiatives de la MAAIONG »

Pour les associations partenaires en Afrique, ELSA est vécue comme : 
· Un outil qui favorise l’échange et la valorisation de l’expertise Sud/Sud

« ELSA facilite le partage d'expériences et le renforcement des connaissances entre nos associations sur de nouveaux projets »

· Un complément aux apports spécifiques des autres partenaires. Un complément d’autant plus apprécié parce qu’il n’est pas lié à un projet spécifique et donc plus en phase avec leurs besoins 

« ELSA couvre les besoins non pris en compte par les autres partenaires » 

« Les apports de ELSA sont précieux surtout pour des associations qui ont peu de partenaires »

« Les formations et les stages de ELSA constituent une des rares opportunités de renforcement des capacités hors projets spécifiques des partenaires »

· Une offre qui (ou du moins est censée le faire) compile et capitalise les savoirs /outils de plusieurs partenaires

· Une vitrine de la « bonne entente » entre leurs différents partenaires français. 

« ELSA, c’est la preuve que nos partenaires en France se parlent et travaillent ensemble »

Pour les autres acteurs impliqués dans le renforcement des capacités des associations africaines, la plus value d’ELSA résiderait pour l’essentiel dans sa capacité à être : 
· Un espace de concertation, mutualisation et de capitalisation autour des approches et pratiques dans le domaine du partenariat Nord/Sud

· Un outil d’échange et de valorisation de l’expertise Sud/Sud 

Certaines personnes ont également estimé que le format actuel de ELSA (l’absence de statuts réglementaires et le processus de décision collégial) favorise l’opérationnalité et par suite l’efficacité de la plateforme. 

· Une connaissance /appropriation plutôt limitées 

Mais si ELSA est investie de représentations positives, les données recueillies ont également montré qu’en dehors des membres du CE, la majorité des autres acteurs interviewés manquaient d’informations précises sur son organisation, son fonctionnement et ses activités. 

 Au sein des associations membres, en dehors des représentants au CE, ELSA demeure en effet peu connue, ce qui limite son appropriation de façon plus large. Ce manque d’appropriation pourrait expliquer certaines difficultés pour mettre à disposition des ressources humaines propres au profit des activités menées de façon conjointe au travers de ELSA (formations et missions exploratoires). 

Cette situation n’est pas spécifique à ELSA. Les activités à l’international des différentes associations paraissent en effet peu partagées en interne au delà des directions et des acteurs qui y sont directement impliqués. 

Le niveau de connaissance dépend de la taille de la structure (plus elle est grande, moins l’information circule), de l’existence ou non de modalités formalisées de restitution des décisions prises par le CE de la plateforme, mais surtout de l’utilité perçue de l’action internationale de façon générale et de ELSA en particulier. 
Les entretiens avec les partenaires africains, même ceux ayant eu un contact direct avec ELSA via un stage ou une formation, montrent également qu’ils :

· manquent d’informations précises sur l’organisation, le fonctionnement et les modalités de prise de décision. Ce manque d’informations a été assimilé par certains à une absence de transparence ; 

· ont du mal à comprendre les critères et les procédures de sélection des associations accueillantes de stages et des bénéficiaires de l’offre de ELSA ; 

· estiment ne pas être suffisamment impliqués dans le choix des thématiques et axes d’activité prioritaires de la plateforme. Pourtant, la coordination salariée de ELSA organise de façon régulière des consultations (via le courrier électronique) pour recueillir les besoins et attentes de ses partenaires africains. 

· ont parfois du mal à différencier l’offre de ELSA de celles des associations membres ; 

· sont rarement informés sur ELSA au travers des associations membres et utilisent peu le site Internet 

Enfin, les données recueillies auprès des autres structures (en France et en Afrique) impliquées dans l’appui aux acteurs associatifs africains montrent aussi que l’organisation et le fonctionnement de ELSA sont peu connus, et ce même par les acteurs pourtant en contact régulier avec elle : notamment les membres de l’ex commission sida de Coordination Sud. 

Organisation et fonctionnement de ELSA

· Des orientations stratégiques, un positionnement éthique et une plus value qui mériteraient d’être précisés par écrit 

Les propos recueillis auprès des membres du CE témoignent d’un accord implicite, d’une vision commune et de valeurs partagées : « ne pas faire à la place », « renforcer et valoriser l’expertise des partenaires du Sud», « favoriser les approches centrées sur la participation communautaire et l’auto support », etc. 
Cependant, les objectifs d’ELSA (détaillés dans les demandes/conventions de financement) sont essentiellement opérationnels et  quantitatifs. Rien ou presque (du moins par écrit) ne porte sur : 

· sa spécificité en tant que regroupement et sa complémentarité/articulation avec les activités des associations membres ; 

· ses orientations stratégiques ; 

· ses valeurs éthiques et ses principes d’action ; 

· sa démarche méthodologique ; 

· les critères et les procédures d’intégration de nouveaux membres. 

Dans ces conditions, il est difficile d’avoir un positionnement commun et précis concernant notamment l’éventualité de travailler sur d’autres pathologies ou de s’ouvrir à de nouveaux membres. 
L’élaboration d’une charte (évoquée à plusieurs reprises dans différents documents consultés dans le cadre de cette évaluation, mais sans avoir jamais été démarrée) pourrait contribuer à pallier ce manque. 

· Un statut informel et des processus de prise de décisions souples qui favorisent  l’opérationnalité 

L’absence de statut légal ne pose pas problème aux associations membres. Bien au contraire ! L’aspect informel, vécu comme un facteur facilitant, est très apprécié. Il est perçu comme favorisant plus de souplesse dans le processus de prise de décision et une démarche de participation volontariste. 

· Un hébergement tournant qui favorise une meilleure appropriation par l’association accueillante mais fragilise les salariés de ELSA 

L’hébergement tournant, lié au changement de chef de file, facilite l’appropriation par les associations membres. Il permet également, selon les propos recueillis, de « visibiliser » l’activité internationale de la structure accueillante. Cependant, il induit de façon systématique un changement d’employeur pour la coordination salariée et contribue de facto à la fragiliser : rupture d’ancienneté, impossibilité d’évolution, nécessité de revoir le salaire à la baisse pour s’intégrer dans les grilles salariales du nouvel employeur, etc. 

Il serait peut être utile d’étudier la faisabilité d’un point de vue juridique que le changement de chef de file n’entraîne pas systématiquement un changement d’employeur. 

· De nouvelles modalités d’intégration à définir pour favoriser l’ouverture à d’autres acteurs

La majorité des membres craignent que l’ouverture à d’autres structures ne menace la

Fonctionnalité/opérationnalité de la plateforme. Il serait intéressant de définir des modalités de participation autres que celle de membre à part entière, de manière à s’ouvrir sur d’autres expertises, sans pour autant menacer l’équilibre actuel de la plateforme.
· Des instances de concertation interne à renforcer de manière à favoriser une meilleure complémentarité des activités des membres 

Les organes de concertation interne actuels sont le CE, les sessions d’instruction des candidatures aux stages/formations et les séminaires de fin de projet. 

	Instance
	Fonctionnement actuel 
	Points forts 
	Limites

	Comité Exécutif 

(CE)


	Seule instance fixe avec les séances d’instruction de candidatures stages

Fréquence  de réunion : mensuelle

Durée des réunions : 3 à 4 heures. 

Contenus  des réunions : Echange d’infos et validation des activités ELSA
	Périodicité appréciée 

Forte participation 

Ambiance très conviviale


	Cumul de mandat (politique/ exécutif) pour les membres 

 Ordre du jour surchargé et contenus pas toujours priorisés. On traite à la fois de la logistique et des contenus de formation.

 Echange centré sur des aspects essentiellement opérationnels et quantitatifs 

Peu de place  pour la concertation stratégique (bilan qualitatif, enjeux, perspectives)

Peu  de place également pour l’échange d’information sur les activités propres de chaque association

	Sessions d’instruction des candidatures pour les stages 
	Chaque dossier est instruit  par deux représentants des associations membres

Puis les deux instructeurs  se réunissent avec la coordination salariée pour sélectionner les dossiers retenus
	Renforcement de la  connaissance des associations du sud
Motivation et rigueur des instructeurs

Absence de favoritisme/clientélisme 


	

	Ateliers/

séminaires de fin de projet
	2 séminaires (1 à 2 journées) ont été organisés depuis la création de ELSA (2004/2007)

Etaient présents les représentants au CE et les directions des associations membres

Objectif : définir les grandes lignes du plan d’action de ELSA pour les trois années à venir
	Permettent aux associations membres de réaffirmer leur attachement à ELSA

Sont l’occasion d’un travail collégial sur les perspectives de projet


	Centrés sur des aspects surtout opérationnels. 

Peu de place pour la définition de priorités d’action ou la discussion de la plus-value de ELSA

Les décisions prises ne sont pas toujours mises en application (ex : les recommandations  du séminaire de 2004 autour de l’évaluation des stages n’ont jamais été suivies d’effet).

La périodicité de ces séminaires reste relativement faible pour en faire un outil efficace de concertation.


En résumé, les données recueillies (lors d’entretiens et d’observations) et détaillées dans le tableau ci dessus, montrent qu’il serait utile de revoir le format, les objectifs et les contenus des instances de concertation de manière à: 

· renforcer la concertation d’une part, sur les positionnement, les priorités et les enjeux stratégiques de ELSA au delà des aspects opérationnels, et d’autre part, sur  ce qui pourrait faire sa plus value au regard des activités propres des membres

· améliorer la connaissance de ce qui se fait par chaque association avec ses partenaires africains communs ;

· favoriser les interventions concertées et la mise en commun et harmonisation des outils et des pratiques de renforcement des capacités; 

· faciliter l’appropriation de ELSA en interne (au delà des représentants au CE) dans les associations membres

· Une coordination salariée dynamique, efficace, mais aux marges de manœuvre peu précises et au statut « instable »

L’engagement, le sérieux et le dynamisme des salariées de ELSA (une coordinatrice et une assistante) ont été salués par la majorité des acteurs (membres du CE et partenaires africains) et présentés comme un élément fondamental de la réussite du projet. Ce sont elles qui créent les conditions favorables à la mutualisation des ressources entre les structures membres et veillent à la réalisation des activités prévues. 

Mais leurs marges de manœuvre sont assez difficiles à cerner. Elles semblent en effet rendre des comptes très précis sur des aspects relativement « anecdotiques » (envoi de matériel) et sont, à l’inverse, laissées assez seules sur des aspects essentiels comme la définition /élaboration des contenus de stage ou de formation. 

Et si leur statut à part dans les structures d’accueil leur permet une grande liberté, l’absence de référent pour un suivi /évaluation rapproché de leur travail est vécue comme une difficulté. 

Par ailleurs, et ainsi que nous l’avons évoqué plus haut, leurs perspectives d’évolution sont limitées du fait du changement régulier d’employeur induit par l’hébergement tournant.

· Des modalités d’implication des partenaires africains à redéfinir

Aucun représentant d’une association partenaire d’ELSA en Afrique n’est présent dans les instances décisionnelles d’ELSA (CE, comités d’instruction des candidatures, séminaires …). En revanche, certains sont associés comme personnes ressources à la conduite de certaines activités, missions exploratoires et formations notamment. 

Les données recueillies n’ont pas révélé de revendications particulières en matière de représentation ou de participation aux instances de ELSA. La question a été pourtant clairement posée à tous. 

Bien au contraire, la plupart des personnes interrogées ont mis en avant les difficultés qui ne manqueraient pas de se poser en termes de choix des représentants, de représentativité des personnes, de surcoût pour assurer leur présence physique régulière (…) sans que la plus value de cette implication ne soit totalement établie. 

Mais si la plupart des partenaires africains interrogés ne souhaitent pas être présents de façon formalisée dans les instances décisionnaires de la plateforme, tous revendiquent une meilleure communication et une plus grande transparence sur les processus de décision concernant les activités de renforcement en direction du Sud (notamment sur les stages et les formations). Ils estiment en effet ne pas être suffisamment informés et associés à la définition des contenus des activités de ELSA : au niveau du choix des thématiques prioritaires, de la définition des critères et des modalités de sélection des associations accueillantes ou bénéficiaires des stages, etc. Pourtant, la coordination salariée de ELSA organise, de façon régulière, des consultations par envoi de courriels pour recueillir les besoins et attentes de ses partenaires en Afrique. Il semble donc que ce qui pose problème, n’est pas tant l’absence de processus de consultation, mais bien les méthodes de recueil utilisées. 

Il serait donc utile de définir d’autres modalités de consultation que le courriel. Des méthodes de recueil plus directes et plus « personnalisées » pourraient être envisagées. Elles pourraient prendre la forme d’entretiens individuels ou de groupes, réalisés en marge des missions d’appui spécifiques des associations membres , lors des regroupements prévus dans le projet 2009/2011 ou encore dans le cadre de rencontres associées à d’autres événements : conférences internationales, Solidays, Conventions nationales de Sidaction.

Analyse des principaux résultats de ELSA sur la période 2005/2008
Ainsi que nous l’avons vu en introduction, l’offre de ELSA s’organise pour l’essentiel autour de deux types d’activités : 

· Appui logistique (envoi de matériel/médicaments) et octroi de bourses pour favoriser la participation des partenaires africains aux conférences internationales

· Renforcement des capacités : formations groupées et stages pratiques

Ce chapitre va donc se diviser en deux parties : la première, assez sommaire, portera sur l’appui logistique. La seconde, détaillée, analysera les réalisations, les apports et limites des activités de renforcement des capacités mises en place par ELSA sur la période 2005/2008. 

· Appui logistique et participations aux conférences internationales

Envoi de matériel /médicaments

 Cette activité est peu connue des partenaires africains de ELSA. Elle répond essentiellement aux besoins des associations membres. La coordination ELSA est sollicitée uniquement sur les aspects logistiques (acheminement du matériel) et n’intervient pas sur le choix des bénéficiaires, le type d’envoi... 

Sur l’envoi de médicaments, plusieurs acteurs du Sud ont estimé que cette action n’était plus pertinente du fait des changements intervenus dans les systèmes d’accès aux ARV et les législations de plus en plus contraignantes en matière de dons de médicaments (en France et dans les pays). 

La question du maintien de cette activité est posée dans la mesure où, si elle est sans doute fort pratique pour les associations membres qui peuvent se décharger de ces envois sur ELSA, elle représente pour la coordination salariée un coût non négligeable, essentiellement en terme de temps. (…). De plus, elle n’est pas articulée avec les autres actions d’ELSA.

Participation aux conférences internationales 

La possibilité de participer aux conférences internationales Sida au travers de ELSA est également peu connue des bénéficiaires potentiels. De plus, il ne semble pas que les bourses octroyées par ELSA constituent une plus value par rapport aux autres modes de financements existants pour favoriser la participation des acteurs associatifs africains à ce type de conférence. 

·  Activités de renforcement des capacités 

ELSA a développé deux types d’activités en matière de renforcement des capacités : les stages Sud/Sud et les formations groupées. 

Les stages Sud/Sud permettent à un acteur associatif africain de faire un séjour de deux semaines dans une autre association pour se former sur une activité/thématique spécifique : pharmacie communautaire, counselling, suivi pédiatrique… Les stages Sud / Nord ont été à peu près complètement abandonnés. 

Les formations groupées consistent en des sessions thématiques de quelques jours (5 en moyenne), alternant apports théoriques et exercices pratiques. Organisées pour la plupart dans un pays du Sud. (seule la formation sur le plaidoyer se déroule à Paris), co - animées par des animateurs africains et français, ces formations regroupent une quinzaine d’acteurs venant de différentes associations partenaires de ELSA. 

Mais avant de détailler les différents apports et limites de ces activités pour la période 2005/2008, il nous paraît utile, dans un souci de contextualisation de :

· caractériser les partenaires africains de ELSA

· lister les principaux enjeux/problématiques de renforcement de capacités auxquels se disent confrontés les acteurs associatifs africains interviewés Ces enjeux sont communs à tous en dépit de la diversité /hétérogénéité (ancienneté, taille, typologie, zone géographique, …) des structures partenaires. 

A. Principales  caractéristiques des partenaires de ELSA en Afrique  

Des partenaires plus nombreux, plus diversifiés mais plus difficiles à connaître, satisfaire, suivre et accompagner dans la durée

Suite aux recommandations de l’évaluation du CREDES (2005), qui visaient à assurer une plus grande équité, la base des partenaires africains a été élargie. Actuellement, ELSA est forte de quelques 80 partenaires dans 27 pays. Cet élargissement permet certes de diversifier les expériences, mais il génère aussi - au regard des capacités d’intervention de la plateforme – quelques problèmes : 

· difficulté d’avoir une connaissance approfondie des carences et des besoins mais aussi des expertises réelles de chaque structure ; 

· émiettement de l’offre de renforcement ; 

· difficulté - du fait de la diversité /disparité des besoins, des contextes, des niveaux - de garantir la pertinence et l’efficacité des apports 

· difficulté à suivre et à accompagner les associations bénéficiaires ;

· difficulté accrue pour mesurer l’impact de l’offre de ELSA ;

· lisibilité moindre de l’action ELSA et de son éventuelle plus value et spécificité par rapport aux autres offres de renforcement locales et internationales ; 

· assimilation d’ELSA à un prestataire de services : si la plupart des associations interrogées se considèrent comme partenaires du ou des membres d’ELSA avec qui elles sont en lien direct, elles ont tendance à assimiler la plateforme à un prestataire de services, dont ils sont les bénéficiaires potentiels. 

Des bénéficiaires essentiellement francophones

Par souci de ne pas se fermer l’éventualité de soutenir des associations anglophones (ou lusophones), le choix a été fait de ne pas se limiter aux partenaires francophones.

Cependant, dans les faits, les associations non francophones sont absentes à la fois comme bénéficiaires et comme structures accueillantes de stagiaires. Et ce malgré la traduction systématique des appels à candidatures. Cette situation pourrait s’expliquer entre autres par: 

· L’hypothèse que les offres locales de formations dans les pays non francophones sont plus nombreuses, 

· Les barrières de la langue pour la mise en place de formations mixtes ou l’accueil de stagiaires…
Des bénéficiaires qui ont parfois du mal à différencier l’offre de renforcement ELSA de celle de leurs partenaires membres du CE

La majorité des associations membres d’ELSA mènent des actions de renforcement des capacités sous la forme de missions, d’ateliers de travail, de regroupement, de formations groupées et même pour Aides de stages Sud/Sud désormais. C’est ce qui pourrait expliquer que les personnes interrogées ont parfois eu du mal à différencier les stages et formations organisées par ELSA de l’offre spécifique de ses membres. 

B. Enjeux et problématiques des partenaires de ELSA en matière de renforcement des capacités 
Des besoins des personnes plus complexes

 L’allongement de la durée de vie des PVVIH qui ont accès à des ARV a eu plusieurs conséquences pour les associations qui les suivaient : augmentation des files actives, médicalisation croissante des associations, réinscription des personnes dans un projet de vie et nécessité de prendre en compte de nouveaux besoins…

Des exigences de professionnalisation / spécialisation qui menacent la dimension communautaire 

Pour faire face à la fois à la complexification des besoins des PVVIH et aux difficultés associées au passage à l’échelle induit par l’arrivée des ARV, les associations sont tenues, plus encore qu’il y a quelques années, de proposer des réponses variées et de plus en plus spécialisées. Cela se fait essentiellement au travers du recrutement de personnel diplômé. Cette « professionnalisation » qui se fait parfois sous la pression des bailleurs, s’accompagne souvent d’une logique de prestation de services/d’assistance classique : il y a ceux qui aident et ceux qu’on aide. Le caractère communautaire, fondé sur la participation des PVVIH et sur une logique d’entraide tend donc à se déliter. 

Une plus-value du secteur associatif  de plus en plus questionnée 

Peu d’associations se sont dotées d’un véritable système de suivi/évaluation. Elles ont donc du mal à documenter et par suite à argumenter de façon objective leur plus value. Ce défaut de capitalisation autorise aujourd’hui certains décideurs politiques et bailleurs à questionner l’apport des actions communautaires et à souhaiter que l’essentiel des flux financiers soient réorientés vers les services publics. 

Une offre de formation (Sud et Nord) importante dans son volume mais aux effets/impact peu visibles

Il existe une importante offre de formation disponible localement pour les associations. Ces formations peuvent être proposées par un ministère (ou le PNLS/CNLS), par un bailleur international ou un partenaire (Care, FHI…). Le paradoxe est qu’en dépit de l’importance et de la diversité de cette offre les acteurs africains interrogés disent manquer de ressources humaines qualifiées pour faire face aux enjeux détaillés plus haut. Pour illustrer ce constat, ils ont mis en avant : 

- un turn over important au sein des associations qui réduirait à néant les efforts de formation. Cependant une enquête par mail menée dans le cadre de cette évaluation vient remettre en question l’idée communément avancée d’un turn over important. La plupart des personnes qui avaient bénéficié d’une formation ELSA étaient en effet encore en poste au sein de l’association même après plusieurs années. Les départs ont concerné essentiellement du personnel médical. 

- la qualité très variable des savoirs apportés

- la non inscription de cette offre dans un plan de formation interne structuré, fondé sur les besoins réels des associations en terme de compétences. 
Des priorités communes en terme de renforcement des capacités 

La quasi totalité des acteurs africains interrogés dans le cadre de cette évaluation s’est accordée sur le fait que le renforcement attendu devait porter en priorité sur : 

- la structuration et gestion associative : appui à la bonne gouvernance, management, des ressources humaines, gestion et communication financière, circulation de l’information, processus de prise de décision…

- la démarche (quantitative et qualitative) de suivi et évaluation de leurs activités
- la capitalisation et la diffusion de l’expertise communautaire : documentation, mise en valeur et transfert d’expériences

- la mobilisation des financements privés et institutionnels

C. Résultats, acquis et limites de l’offre de renforcement des capacités de ELSA sur la période 2005/2008 
Une efficacité certaine sur le plan quantitatif mais difficile à évaluer sur le plan qualitatif 

Les activités prévues dans le cadre du projet 2005/2008 ont été largement réalisées sur le plan quantitatif (voir tableau ci dessous). Mais leurs effets/impact sur les associations partenaires en Afrique sont plus difficiles à démontrer. De fait, les critères/indicateurs de suivi retenus dans les deux premiers projets (ELSA 1&2) sont essentiellement quantitatifs : nombre de stages organisés, nombre d’associations concernées, nombre de bénéficiaires,…Rien ou presque n’est prévu sur la manière dont seront évalués, accompagnés et documentés les effets des apports de ELSA sur les pratiques des associations partenaires en Afrique. 

Les seules données qualitatives dont on dispose sont celles tirées des résultats de l’évaluation des stages réalisée en 2006 par Karine Pouchain  dans le cadre du DIU de santé communautaire de l’université de Nancy ( voir synthèse en annexe) au travers de questionnaires auto administrés via le courriel. Plusieurs personnes interrogées ont mis en avant un impact positif des stages ELSA à la fois sur les savoir-faire et savoirs être individuels des stagiaires mais ont également permis de faire évoluer de façon plus générale les pratiques de leurs associations. 
Tableau de synthèse  des activités réalisées sur la période 2005/2008

	Activités 
	Prévues 
	Réalisées 

	Stages Sud/Nord
	16
	7

	Stages Sud/Sud
	25
	46

	Formations groupées en Afrique
	2
	4 : 2 sur la comptabilité/gestion financière, 1 sur plaidoyer et 1 sur la méthodologie de projet communautaire. 

	Missions exploratoires 
	4
	 3 (2 missions exploratoires + 1 mission d’appui)

	Conférences internationales
	5 
	4 conférences dont Mexico et Dakar 

+ organisation avant Dakar d’un atelier d’échanges des pratiques sur la place de la société civile dans les projets du Fond Mondial


Comme on le voit dans le tableau ci dessus, le nombre de stages Sud/Sud prévu a été revu à la hausse. Celui des stages Sud/Nord a par contre été réduit. Les premières évaluations ont montré en effet que les stages Sud/Sud étaient une réponse plus adaptée aux besoins et attentes des associations africaines pour différentes raisons détaillées plus loin dans ce chapitre. La réalisation de certaines activités non prévues dans le cahier des charges initial (formations groupées ou l’atelier d’échanges des pratiques de Dakar) s’explique par l’octroi d’un financement complémentaire du MAEE. 

L’échange d’expertise Sud/Sud, une approche plébiscitée mais centrée sur les individus

Toutes les personnes interrogées se félicitent de la démarche de ELSA qui consiste à favoriser l’échange d’expertise Sud/Sud. Les stages, et dans une moindre mesure, les formations organisées en Afrique sont en effet perçus comme :

· permettant une valorisation de l’expertise associative du Sud 

· garantissant une meilleure proximité et une plus grande pertinence des apports ;

· facilitant la « transférabilité » des savoirs apportés du fait de la similarité des contextes (besoins et ressources)

Cependant, les formations, comme les stages renforcent des individus. Ce sont eux qui postulent (avec l’accord de leurs structures) sur des critères très « individu centré » comme le poste occupé, le parcours et l’expérience individuels (…).

A la lecture des dossiers de candidature, ce renforcement ne semble pas s’inscrire dans un plan global de formation ou dans une stratégie associative de développement. L’articulation avec les besoins/ attentes de l’association n’est pas toujours mise en évidence dans les dossiers. Lors des instructions des candidatures, il est donc bien difficile de comprendre la pertinence de ce renforcement pour la structure et d’identifier les priorités associatives, surtout quand plusieurs candidatures issues d’une même association sont transmises. 

Un format original mais une spécificité et une plus value difficiles à démontrer 

L’objectif assigné à ELSA est de faire du renforcement de capacités comme si elle était un opérateur comme les autres. L’originalité de sa structure, le fait que ce soit un regroupement inter associatif, ne paraît pas exploitée. 

Cela pose d’ailleurs problème à nombre de partenaires d ELSA, y compris des bailleurs, qui ont du mal à comprendre l’articulation/complémentarité des actions de la plateforme, et son éventuelle plus value, avec les offres de renforcement propres de ses membres. 

Cela s’explique sans doute par l’histoire même de la création d’ELSA, due plus à une forte  impulsion du MAE, qu’à une véritable volonté de ces membres. Le MAE ayant financé à 100% les deux premiers projets, les membres ont repris de manière routinière le projet initial puis l’ont fait évoluer dans la forme pour pouvoir le soumettre à d’autres bailleurs. Mais sans: 

· se poser la question d’une meilleure répartition des tâches (activités propres/activités conduites en consortium dans le cadre de ELSA) 

· structurer le rôle de la plateforme comme un outil spécifique par rapport aux activités de renforcement qu’ils mènent par ailleurs. 
La question de la plus value d’ELSA  et de son maintien s’est reposée de façon très précise en 2007, lorsque le MAE a annoncé sa décision de réduire son financement. Des discussions, parfois très tendues, qui ont suivi ce questionnement, s’est dégagé un large consensus pour réaffirmer l’utilité de la plateforme, et opter clairement  pour sa continuité. Les associations membres, dont quelques unes se sont dites prêtes à payer une cotisation sur leurs fonds propres, se sont alors mobilisées pour solliciter un appui financier propre à ELSA auprès de certains de leurs bailleurs habituels. 
Une offre pertinente dans ses thématiques mais dont la qualité n’est pas toujours validée de façon objective

La sélection des tuteurs de stages et des formateurs (du Nord comme du Sud) se fait essentiellement sur la base d’une expertise présumée (on a souvent du mal à différencier ce qui relève de la proximité culturelle, du savoir thématique et des capacités pédagogiques), mais pas toujours validée de façon objective. Difficile en effet de se montrer exigeant sur la qualité du contenu, des méthodes, du suivi (…) en l’absence de rémunération. 

À défaut de faire appel à des experts qualifiés y compris en termes pédagogiques, on privilégie alors la disponibilité et le volontarisme. Et comme il n’est pas toujours possible de construire les contenus des stages/formations à l’avance, il est, a fortiori, difficile de les faire valider au préalable. On n’a donc que peu de contrôle sur la qualité des savoirs apportés.  

Les limites détaillées ci dessus ne sont pas partagées par toutes les personnes interrogées. Certaines d’entre elles ont en effet déclaré qu’elles avaient trouvé les formations ELSA plus intéressantes que l’offre proposée par ailleurs dans la mesure où elles permettaient des rencontres entre les associations, étaient bien construites, et disposaient de bons animateurs.
Des modalités de suivi /accompagnement qui mériteraient d’être renforcées 

Si les modalités d’évaluation à chaud des acquis perçus des stages et des formations existent et sont très appréciées, le suivi/accompagnement à distance reste, du point de vue de la majorité des personnes interrogées, l’une des grandes faiblesses du dispositif. En dépit des recommandations des précédentes évaluations, il n’existe toujours pas de dispositif de suivi/accompagnement structuré et formalisé pour évaluer et faciliter la capacité des stagiaires à utiliser les acquis de manière à faire évoluer leurs pratiques, ainsi que celles de leurs associations. 

L’accompagnement devrait porter au minimum sur des aspects techniques. Cependant, les données recueillies ont montré que la mise en pratique des acquis des stages/formations est parfois freinée par le manque de moyens. Un apport financier pourrait alors être apporté par Elsa ou par le partenaire de l’association. 

Une formation à part : la  formation « Plaidoyer »

Il a été décidé dans le projet 2009/2011 de cesser les formations groupées au Sud. Il ne semble en effet pas qu’ELSA apporte une réelle plus value dans ce domaine dans la mesure où des offres de formations existent localement à la fois sur les aspects structuration (méthodologie de projets, comptabilité) et sur les activités (counselling…). 

Une seule formation est maintenue. Celle qui porte sur le plaidoyer. Ce qui correspond parfaitement aux attentes des personnes interrogées. La plupart ont en effet séparé la formation plaidoyer des autres formations proposées par ELSA. Elles estiment cette formation très spécifique. Beaucoup souhaitent qu’elle soit maintenue au sein d’ELSA et à Paris. Elles considèrent en effet que ce type de formation ne peut (encore ?) être organisé dans un pays du Sud, dans la mesure où Paris offre l’intérêt d’un accès à une grande diversité de plaideurs (sida mais aussi non sida comme Greenpeace, Coordination Sud, Oxfam…) et de décideurs politiques confrontés à des plaideurs. Ils estiment aussi que le format stage sud/sud n’est pas adapté dans la mesure où peu d’associations mènent des actions de type plaidoyer et quand elles le font, c’est de manière très conjoncturelle et ponctuelle. 

Le lien avec le projet Plaidoyer porté par Aides, Act Up et Solidarité Sida devrait cependant être clarifié. Les bénéficiaires de la formation ELSA seront ils exclusivement, partiellement ou pas du tout les partenaires du projet plaidoyer ? 

Les  stages Sud / Sud : la véritable plus value de ELSA
La plupart de personnes interrogées s’accordent (voir raisons détaillées plus haut) sur ce qu’elles considèrent comme la véritable plus value ELSA : les stages Sud / Sud. 

Il paraît toutefois utile pour renforcer la pertinence et l’efficacité d’un tel dispositif de : 

· revoir (ainsi que proposé plus haut) les modalités de sélection des thématiques prioritaires ;

· préciser et faire connaître les critères et les procédures de sélection des candidats ;

· préciser et faire connaître les critères et les modalités de sélection des associations. Il n’y a pas en effet de procédures formalisées de choix des structures d’accueil. Les structures sont proposées pendant les CE en fonction des thèmes de stages retenus. 

· centrer les appels à candidature sur les associations et non sur les individus. C’est l’association qui proposerait des candidats en argumentant ses choix par les carences en compétences au regard de ses activités (actuelles et futures).  

· s’assurer que les stagiaires retenus ont les pré requis nécessaires (savoirs théoriques, expériences, capacité à mettre en pratique les acquis du stage) 

· préciser ce qui est attendu de la part du stagiaire et de la structure accueillante

· définir de façon précise les modalités de déroulement, les contenus, les résultats attendus et les modalités de suivi/évaluation (à chaud et à distance)
Pistes de renforcement du projet de ELSA pour la période 2009/2011

· Organisation et fonctionnement

Préciser les objectifs et les modalités d’organisation/fonctionnement de ELSA 

Objectifs
· Préciser la plus value/spécificité de la plateforme 

· En clarifier les principes et les valeurs 

· Définir les critères et les modalités de participation/fonctionnement 

Propositions : 

· Elaboration d’une charte de fonctionnement précisant: objectifs, principes, activités, modalités d’organisation et de fonctionnement, critères et modalités d’intégration de nouveaux membres,…

· Mise en ligne de la charte sur les sites de la plateforme et des associations membres 

· Envoi de la charte aux partenaires en France et en Afrique (financeurs, partenaires techniques, associations bénéficiaires) 

Modalités et calendrier de réalisation : 

1) Organisation d’un atelier de définition des principaux contenus de la charte (janvier/fév 2009) 

2) Transcription des résultats des travaux de l’atelier par la coordination salariée (février) 

3) Communication, discussion et validation de la charte en interne dans chacune des associations membres (mars) 

4) Finalisation et adoption du document en CE (avril).

Renforcer les modalités d’échange et de concertation (en interne, in et hors CE) autour des activités de renforcement des capacités des partenaires communs en Afrique 

Objectifs : 

· Mieux comprendre qui fait quoi

· Eviter les doublons

· Faciliter les actions concertées sur une même thématique, un même pays ou un même partenaire 

· Harmoniser les savoirs /outils proposés

· Favoriser l’appropriation de la plateforme par les associations membres (hors représentants au CE)

Propositions : 

1) Maintenir les réunions de CE selon le format (3 à 4 heures) et la périodicité (tous les mois) actuels mais en en structurant, de façon systématique, le déroulement en deux temps : 

· Un temps dédié aux activités de la plateforme : discussion/validation du bilan et perspectives (le travail pourrait être facilité par l’envoi d’un document préparatoire avant la réunion)

· Un temps consacré aux activités des associations membres : échanges (sous la forme d’exposé/débat) à partir des pratiques de terrain sur un/des partenaire(s) commun(s), des actions spécifiques, des thématiques nouvelles… 

 Il s’agit de centrer les travaux du CE autour des sujets qui nécessitent un débat sur le fond. Les éléments d’ordre informatif comme l’envoi de documents ou de matériel pourraient faire faire l’objet d’un échange par mail. 

2) Organiser une réunion d’orientation stratégique annuelle ouverte aux dirigeants (directeurs, élus,…) des associations membres. Cette réunion permettrait de discuter le bilan des activités réalisées et de valider les axes d’intervention de l’année à venir. 

3) Organiser des groupes de travail techniques centrés sur une activité spécifique de la plateforme (ex : suivi de gestion/comptabilité des associations partenaires, formation), élaboration d’un document stratégique ou méthodologique (charte, formulaires, outils d’évaluation,…), conception de kits pédagogiques (experts et stagiaires)…. Les participants seraient mandatés par les associations membres (sans obligation d’une représentation exhaustive) sur la base de l’expertise attendue : ingénierie pédagogique ou maîtrise d’une thématique. Ils travailleraient à partir de termes de références définis par le CE. Les travaux réalisés devraient être systématiquement transmis pour information et validation au CE.

4) Organiser en début de projet une réunion avec tous les acteurs des associations membres travaillant sur l’international pour présenter ELSA, voir comment ils peuvent intervenir lors de leurs missions pour faire connaître la plateforme, accompagner les partenaires dans le montage de leurs dossiers de candidature ou encore dans la mise en application des acquis des stages. 

Favoriser l’échange et la concertation entre les acteurs (in /hors ELSA) impliqués dans des activités de renforcement de la réponse communautaire de la lutte contre le sida en Afrique 

Objectifs :
· Améliorer les savoirs des membres et des bénéficiaires de ELSA sur des thématiques nouvelles

· Favoriser l’échange d’expériences/savoirs avec des acteurs non membres de ELSA intervenant sur des thématiques/pays communs

· Favoriser des actions concertées (notamment dans le domaine du plaidoyer) 

· Renforcer la visibilité de ELSA auprès des autres acteurs de renforcement de la lutte contre le sida au Nord et dans le Sud. 

Propositions :
Maintenir le principe des rencontres thématiques (2 à 3 par an) ouvertes à des acteurs non membres d’ELSA mais les élargir, si possible, à des partenaires du Sud. Ces réunions, organisées (dans un souci d’économie de rationalisation des déplacements des partenaires) en marge d’autres événements comme Solidays, la convention nationale Sidaction, les conférences internationales pourraient s’organiser en trois parties : 

· Une partie renforcement des savoirs techniques sous la forme d’exposés présentés par des experts qualifiés (internes ou non à ELSA)
· Une partie partage d’expériences/savoirs pratiques 
· Une partie élaboration de recommandations/positions communes 
Les thématiques abordées devraient être choisies par le CE sur la base d’une concertation étroite avec les associations partenaires en Afrique. 

·  Activités de renforcement des capacités des partenaires communautaires en Afrique francophone 

Il ne s’agit pas de modifier les activités prévues dans le cahier initial du projet 2009/2011(stages sud/sud, missions d’appui, regroupements, formation plaidoyer…), mais de préciser leurs contenus et leurs modalités de réalisation de façon à en renforcer la qualité sur le fond (savoirs apportés) et la forme (modes d’intervention). Il s’agit également de renforcer les modalités de construction collective des contenus de ces activités, associant à la fois les membres de ELSA, les associations partenaires et des personnes ressources internes ou externes à la plateforme. Un autre axe d’amélioration concerne la valorisation et la capitalisation des acquis sous la forme de documents écrits (manuels pratiques, cahiers des charges…). Le dernier axe de renforcement, transversal, porte sur la mise en place d’un dispositif de suivi/évaluation structuré, continu (à chaud et à distance) et utilisant des indicateurs à la fois quantitatifs et qualitatifs. 

Améliorer, structurer et documenter le dispositif stages Sud/Sud actuel 

Objectifs : 

· Renforcer la pertinence et l’efficacité des savoirs apportés dans le cadre des stages 

· Renforcer la plus value des apports des stages non seulement pour les stagiaires à titre individuel, mais aussi et surtout pour le projet associatif 

· Renforcer les dispositifs d’accompagnement de la mise en application des savoirs acquis dans la pratique 

· Structurer et valoriser l’expertise des associations accueillant des stagiaires

Propositions :

Élaboration d’un manuel pratique précisant pour chacune des étapes du stage (avant, pendant et après) ce qui est fait, qui le fait, selon quelles procédures et avec quels outils/supports.

Modalités et calendrier de réalisation : 

1) Définition des contenus du manuel dans le cadre d’ateliers de travail associant des membres du CE d’ELSA et des personnes ressources externes (Février /mars 2009)

2) Discussion et validation des contenus du manuel dans le cadre d’un regroupement associant des partenaires africains (tuteurs et bénéficiaires de stages), des membres du CE et des personnes ressources (Sud et Nord) internes et externes à ELSA (Avril 2009)

3) Rédaction du manuel sur la base des recommandations du regroupement (Mai/Juin 2009)

4) Mise en application des recommandations du manuel dans le cadre de stages pilotes (5 à 10 entre Juillet 09 /Décembre 2009) 

5) Evaluation des acquis et des limites des apports du manuel dans la cadre d’un regroupement associant des tuteurs et des bénéficiaires des stages pilotes, des membres du CE et des personnes ressources externes (Mai 2010)

6) Finalisation du manuel sur la base des recommandations de l’évaluation (Juin/juillet 2010)

 Renforcer le dispositif des missions d’appui prévues dans le projet 

Objectifs : 
Le format de stage Sud/Sud présente un certain nombre de limites structurelles: le stage est centré sur une personne, la capacité du stagiaire à restituer ses acquis dans sa structure est questionnée, l’éventuel départ du stagiaire entraîne la perte des acquis… 

Nous proposons de compléter le dispositif « missions conjointes » prévu dans le projet ELSA 2009/2011 en le centrant sur le renforcement des capacités sur site de l’association par des personnes ressources du Sud et du Nord. 

Ces personnes ressources, idéalement un binôme Nord/Sud, sélectionnées sur la base de critères à définir auraient pour fonction d’aider l’association bénéficiaire à améliorer ses savoirs et sa pratique dans un domaine de renforcement précis. Après un premier diagnostic préalable (réalisé à distance) la mission d’une durée d’une quinzaine de jours au minimum pourrait se dérouler selon les modalités suivantes :

· Approfondissement du diagnostic réalisé avant la mission par des entretiens et l’observation d’activités (2 à 3 jours)

· Session de formation : apports théoriques et mises en situation pratiques (2 ou 3 jours) 

· Accompagnement de la mise en application des savoirs acquis dans la pratique : observation et compagnonnage (une semaine)

· Bilan partagé sur les acquis et les limites de la mission (une séance de travail de 3 ou 4 heures) 

Propositions : 
Elaboration et expérimentation d’un dispositif de missions d’appui avec trois missions en 2011

Modalités et calendrier de réalisation : 

1) Sélection des thématiques de renforcement jugées prioritaires (2 ou 3 maximum) sur la base de l’évaluation et du recueil des données auprès des partenaires africains (Janvier 2010)

2) Elaboration du projet de cahier des charges des missions d’appui par la coordination salariée avec l’appui de personnes ressources internes et externes à la plateforme au Sud et au Nord (Février/Mars 2010)

3) Regroupement (Avril 2010) des associations africaines, des membres du CE et des personnes ressources externes et internes à ELSA pour: 

· Valider le cahier des charges 

· Choisir les thématiques prioritaires 

· Définir les critères et des modalités de sélection des associations bénéficiaires et des personnes ressources impliquées dans les missions d’appui 

4) Organisation de 3 missions d’appui pour tester la pertinence et la faisabilité des recommandations du cahier des charges (juin 2010/février 2011) 

5) Evaluation des acquis et des limites des apports du cahier des charges dans le cadre d’un regroupement associant les personnes ressources impliquées dans les missions et les associations africaines concernées (Mai 2011)

6) Finalisation d’un manuel de mission d’appui sur la base des recommandations de l’évaluation (Juin/juillet 2011)

Améliorer les contenus et les modalités de déroulement de la formation plaidoyer 

À condition que ses liens avec le projet plaidoyer (porté par Aides, avec Act Up et Solidarité Sida) soient clarifiés, il pourrait être intéressant de :

· se centrer sur des bénéficiaires qui sont déjà ou vont effectivement s’impliquer dans des actions de plaidoyer, 

· alterner apports théoriques, travail sur les projets, discussions avec des acteurs de plaidoyer, observation in situ de plaideurs, quitte à rallonger la durée de la formation (14 nuits prévues sur place) ; 

· mieux accompagner les personnes sur le moyen et long terme (1 ou 2 ans), y compris par un soutien direct à leurs actions, en leur attribuant des « tuteurs / parrains » susceptibles de les conseiller sur le montage et la réalisation de leurs plans d’action. 

Renforcer la plus value de la participation aux conférences internationales au travers de ELSA

La participation sur financement ELSA d’un ou plusieurs participants du Sud comme du Nord ne devrait être maintenue que si la conférence en question s’inscrit dans le projet ELSA comme :

· un temps de visibilité 

· et/ou un temps de rencontres et échanges entre partenaires. 

Le financement du participant ELSA (Nord comme Sud) serait alors conditionné à un service rendu : 

- organisation et animation d’une rencontre, 

- exposé oral ou poster pour présenter ELSA. 

Cette participation aura été préparée par des termes de références, une discussion au sein du CE et devra faire l’objet d’un rapport. 

Renforcer le dispositif de suivi/évaluation (à chaud et à distance) des activités de ELSA

Objectifs : 

· Documenter de façon précise, sur le plan quantitatif et qualitatif, les résultats et les effets des activités mises en place par ELSA

· Renforcer la pertinence et l’efficacité de l’offre de ELSA en direction des associations africaines

· Renforcer les dispositifs d’accompagnement à distance de la mise en application des savoirs acquis

Propositions :

Définition de critères et d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs adaptés 
Mise en place de modalités et d’outils de suivi en continu des résultats/effets de l’offre de renforcement de ELSA

Modalités et calendrier de réalisation : 

1) Définition des grandes lignes du dispositif de suivi/évaluation dans le cadre d’ateliers de travail associant des membres du CE d’ELSA et des personnes ressources internes/ externes spécialisées dans le domaine de l’évaluation formative (Février /mars 2009)

2) Validation du dispositif retenu avec les associations africaines partenaires de ELSA dans le cadre du regroupement prévu en Avril 2009. La démarche d’auto évaluation élaborée collectivement, serait ainsi mieux comprise et devrait être par conséquent mieux appropriée. 
3) Finalisation des indicateurs, des modalités et des outils de suivi sur la base des recommandations du regroupement (Mai/Juin 2009)

4) Mise en œuvre du dispositif retenu (Juin 2009/Décembre 2011)

· Mise en œuvre des recommandations de l’évaluation 

Les propositions détaillées ci-dessus, ainsi que précisées en début de ce rapport, ont été construites avec les membres du CE de ELSA intégrant  les deux salariées de la coordination. Leur pertinence, acceptabilité et faisabilité ont ainsi été testées, et elles devraient pouvoir être appliquées aisément. Certaines d’entre elles ont déjà été concrétisées. Le CE du 22 janvier a en effet acté la mise en place de  groupes de travail techniques dédiés entre autres à la formation et à la rédaction de la charte de ELSA. 

Par ailleurs, les modifications introduites dans le plan d’action 2009/2011 ( voir tableau ci dessous)  suite à cette évaluation ont été discutées et validées, le lundi 26 janvier, lors d’une réunion au MAE avec le principal financeur de ELSA : la MAAIONG.  

Tableau récapitulatif des activités de renforcement des capacités des partenaires africains sur la période 2009 / 20011 intégrant les recommandations de l’évaluation

	Activité
	2009
	2010
	2011
	Total

	
	 
	 
	 
	 

	Stages Sud/Sud 
	10
	20
	20
	50

	Regroupements 
	1
	2
	1
	4

	Formation plaidoyer 
	1
	1
	1
	3

	Missions conjointes d’appui
	 
	 
	3
	3

	Conférences internationales (satellite)
	1
	1
	1
	3


D’autres propositions de cette évaluation ont également été mises en place depuis janvier. Le regroupement dédié à l’élaboration d’un document de capitalisation des stages sud/sud a ainsi été organisé en mai 2009 à Abidjan. Le guide produit à l’issue de cette rencontre est disponible sur le site web de ELSA : http://www.plateforme-elsa.org/docs/Documents/guide%20stage%20ELSA.pdf
Conclusions et recommandations générales 
· Une pertinence confirmée 

S’inscrivant dans la continuité des deux évaluations qui l’ont précédées (CREDES en 2004 et Pouchain - Crépinet en 2007), la présente évaluation a montré une fois de plus la pertinence de ELSA. 

Disposer d’un espace de partage et de concertation entre des associations françaises impliquées dans le renforcement de leurs partenaires associatifs  africains est d’autant plus précieux dans le contexte actuel. Un contexte  marqué (ainsi que nous l’avons détaillé plus haut) par :
· les difficultés liées au passage à l’échelle ;
· la baisse des ressources financières ;

· le questionnement, par certains bailleurs internationaux et décideurs politiques, de la plus value de l’apport associatif par  rapport au secteur public.
Pour faire face à ces enjeux, les associations du sud ont besoin d’avoir face à eux des partenaires associatifs du Nord qui : 
· partagent les mêmes valeurs et la même approche (communautaire)

· savent mutualiser et rationaliser les ressources;

· parlent le même langage ; 

· définissent de façon commune les outils et les stratégies d’appui proposés aux partenaires.
Et cette exigence n’est pas  seulement valable dans le cas des associations de lutte contre le sida. Les associations du Nord impliquées dans le renforcement des capacités des associations du Sud, quelque soit leur domaine d’intervention, devraient s’inspirer de l’expérience de ELSA et mettre en place des systèmes/cadres de concertation visant à renforcer leur cohérence/complémentarité. 
· Une efficacité qualitative à démontrer 

Ainsi que nous l’avons vu plus haut, les activités prévues dans le cadre du projet 2005/2008 ont été largement réalisées sur le plan quantitatif. L’efficacité en terme d’atteinte des objectifs sur le plan quantitatif est donc confirmée. Ce qui reste à démontrer de façon plus objective, c’est comment les formations et les stages proposés par ELSA ont  influencé la qualité des activités mises en œuvre par les associations bénéficiaires. Une démarche d’auto - évaluation
 (proposée plus haut comme piste de renforcement du projet de ELSA pour la période 2009/2011), élaborée en concertation avec les partenaires africains et utilisant des critères et des indicateurs qualitatifs simples et faciles  à recueillir, pourrait combler cette lacune. Il est fondamental que les différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre des activités de la plateforme, soient  non seulement associés de façon étroite à l’élaboration des modalités et aux choix des critères/indicateurs et des outils de l’évaluation, mais aient aussi et surtout l’opportunité de comprendre que l’évaluation est avant tout un support de gestion interne qui renforce la qualité de leur offre, et non un outil de contrôle externe au profit du financeur.
· Une souplesse à maintenir
L’expérience de ELSA montre qu’il n’est pas nécessaire de disposer d’un cadre légal et de procédures cadrées pour agir. 

L’absence de statuts associée à des processus de prise de décision souples, loin d’être un frein semble en effet favoriser l’action.  
Mais cette situation n’aurait pas été possible sans la souplesse montrée par le principal financeur de ELSA, le MAE. En acceptant de soutenir une structure sans statuts légaux propres et de revoir l’affectation de certaines  lignes budgétaires pour mieux s’adapter aux besoins de ELSA et de ses partenaires, le MAE a rompu avec la tradition des bailleurs de fonds qui font passer la logique  institutionnelle et comptable avant la pertinence de l’action. 
� On entend par autoévaluation, une démarche d’évaluation interne 
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